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(54) SYSTÈME DE COMMUNICATION OPTIQUE PAR MODIFICATION DE POLARISATION

(57) Système (S) de communication optique
comportant :
• Un émetteur de lumière polarisée comportant une sour-
ce (1) configurée pour générer au moins un photon po-
larisé selon une polarisation déterminée sur un chemin
de propagation ;
• Un modificateur de polarisation complexe (2) placé sur
le chemin de propagation de la lumière générée par
l’émetteur, configuré pour modifier la direction de la po-

larisation de ladite lumière et introduire un déphasage
entre deux composantes perpendiculaires du champ
électrique de la lumière ;
• Un récepteur (3) disposé sur le chemin de propagation
de la lumière, en aval du modificateur de polarisation
complexe (2), comportant un instrument de mesure (35)
permettant de mesurer le l’ellipticité et l’orientation de la
polarisation de la lumière selon le formalisme de Jones.
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Description

[0001] La présente invention concerne les méthodes
de communication optique, et plus particulièrement cel-
les utilisant la polarisation de la lumière.

Technique antérieure

[0002] La transmission d’informations par fibres opti-
ques se fait actuellement essentiellement grâce à des
trains d’ondes électromagnétiques, ou par envoi de pho-
tons transmis à travers une fibre optique.
[0003] Le multiplexage est une technique permettant
de faire circuler plusieurs flux d’information par un même
faisceau lumineux ou une même fibre optique. Celle-ci
peut se faire en faisant transiter des ondes de longueurs
d’ondes différentes mais aussi par division de polarisa-
tion par exemple en faisant transiter une information avec
une onde polarisée linéairement dans une première di-
rection de polarisation de champ électrique et une autre
information par une onde polarisée linéairement dans la
direction perpendiculaire à la dite première direction de
polarisation, ou encore une information avec une onde
polarisée circulairement dans un sens et une autre infor-
mation par une onde polarisée circulairement dans
l’autre sens.
[0004] La quantité d’information pouvant circuler grâce
au multiplexage reste limitée.
[0005] Il existe donc un besoin pour perfectionner la
transmission d’importantes quantités d’informations.

Exposé de l’invention

[0006] L’invention vise à répondre à tout ou partie de
ce besoin et a pour objet, selon un premier de ses as-
pects, un système de communication optique
comportant :

• Un émetteur de lumière polarisée comportant une
source configurée pour générer au moins un photon
polarisé selon une polarisation prédéterminée sur
un chemin de propagation ;

• Un modificateur de polarisation complexe placé sur
le chemin de propagation de la lumière générée par
l’émetteur, configuré pour modifier la direction de la
polarisation de ladite lumière et introduire un dé-
phasage entre deux composantes perpendiculaires
du champ électrique de la lumière ;

• Un récepteur disposé sur le chemin de propagation
de la lumière, en aval du modificateur de polarisation
complexe, comportant un instrument de mesure per-
mettant de mesurer l’ellipticité et l’orientation de la
polarisation de la lumière selon le formalisme de Jo-
nes.

[0007] Le système selon l’invention permet de trans-
mettre entre le modificateur de polarisation et le récep-
teur des informations soit de type discret, soit des valeurs

continues.
[0008] Les photons émis par l’émetteur sont de préfé-
rence non intriqués.
[0009] Le système de communication optique compor-
te de préférence un unique récepteur.
[0010] L’état de polarisation du photon n’est pas né-
cessairement binaire comme l’est celui d’un spin. L’état
de polarisation peut notamment être représenté sur la
sphère de Jones qui caractérise l’orientation et l’ellipticité
de la polarisation : une polarisation peut en effet être li-
néaire, le champ électrique étant toujours parallèle à un
axe perpendiculaire à la direction de propagation du pho-
ton, ou circulaire, le champ électrique tournant autour de
cet axe, ou entre les deux : le champ électrique parcou-
rant une ellipse atour de l’axe de propagation durant une
période de l’onde.
[0011] Plusieurs informations peuvent être communi-
quées par le système de communication, chaque infor-
mation étant transmise par un flux lumineux polarisé se-
lon une polarisation spécifique du formalisme de Jones.
[0012] Le flux lumineux peut être long, par exemple
durer une milliseconde ou une micro seconde et avoir
une puissance importante, par exemple de plusieurs
Watt. Alternativement le flux lumineux est un photon ou
une succession de photons, par exemple 1000 photons
qui, s’ils sont séparés chacun d’environ 10 périodes
c’est-à-dire 10 fois la longueur d’onde forment un flux
lumineux d’une puissance d’environ 0,1 mW durant en-
viron 30ps.
[0013] Par modificateur de polarisation, il est entendu
un composant permettant d’une part de modifier la direc-
tion de la polarisation d’un angle prédéterminé et d’autre
part d’introduire un déphasage entre deux composantes
perpendiculaires du champ électrique de chaque photon,
par exemple selon les axes propres du modificateur de
polarisation.

Emetteur

[0014] L’émetteur peut être configuré pour émettre la
lumière avec une polarisation prédéterminé, notamment
avec une polarisation linéaire selon un axe prédéterminé.
[0015] L’émetteur peut comporter une source configu-
rée pour émettre la lumière avec une polarisation aléa-
toire, et, en aval de cette source, un polariseur linéaire
configuré pour sélectionner une direction de polarisation
du photon.
[0016] Le polariseur linéaire peut comporter un maté-
riau optiquement transparent biréfringent, par exemple
du niobate de lithium ou du rutile.
[0017] L’émetteur peut comporter une source de pho-
tons uniques, configurée pour émettre des photons un
par un séparés temporellement par une durée de l’ordre
de quelques périodes de la lumière, par exemple 10 ou
100.
[0018] L’émetteur peut être configuré pour générer
successivement une pluralité de photons.
[0019] L’émetteur peut comporter une horloge.
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Modificateur de polarisation

[0020] Le modificateur de polarisation est avantageu-
sement agencé pour que son utilisateur puisse choisir
l’état de polarisation dans lequel le photon est envoyé
vers le récepteur parmi l’une quelconque des polarisa-
tions possibles telles que définies par le formalisme de
Jones, notamment parmi un ensemble de polarisations
elliptiques (aussi dites « ellipsoïdales »).
[0021] Dans un mode de réalisation, la polarisation li-
néaire d’un flux lumineux peut être transformée en pola-
risation ellipsoïdale telle que représentée par le forma-
lisme de Jones en modifiant dans un premier temps
l’orientation de la polarisation d’un flux lumineux de po-
larisation linéaire et de direction connue, répartissant ain-
si de façon prédéterminée le champ électrique selon un
axe x et un axe y perpendiculaire à l’axe x, puis, dans un
deuxième temps en modifiant la phase du champ élec-
trique selon l’une de deux directions perpendiculaires,
par exemple l’axe y.
[0022] Le modificateur de la polarisation peut compor-
ter un modificateur de l’ellipticité de la polarisation, sur
le chemin de propagation, entre l’émetteur et le récep-
teur.
[0023] Le modificateur de la polarisation comporte de
préférence un modificateur de la direction de la polarisa-
tion disposé sur le chemin de propagation, entre l’émet-
teur et le modificateur de l’ellipticité de la polarisation ou
entre le modificateur de l’ellipticité de la polarisation et
le récepteur.
[0024] Par exemple, si une lumière polarisée linéaire-
ment a sa polarisation tournée d’un angle θ par rapport
à l’axe x et si φ est le déphasage entre le champ électrique
selon l’axe x et le champ électrique selon l’axe y, ω étant
la pulsation du champ électrique, les composantes Ex et
Ey de champ électrique sont : 

Modificateur de la direction de la polarisation :

[0025] Le modificateur de la direction de la polarisation
peut comporter une lame demi-onde, notamment une
lame demi-onde d’orientation variable
[0026] En variante, le modificateur de la direction de
la polarisation peut comporter une première lame quart-
d’onde configurée pour modifier la polarisation linéaire
du flux lumineux incident sur le modificateur de la direc-
tion de la polarisation en polarisation circulaire, de pré-
férence suivie d’une seconde lame quart-d’onde trans-
formant la polarisation circulaire en polarisation linéaire
du flux lumineux orientée selon un axe dépendant de la
direction de l’axe de la seconde lame quart d’onde.
[0027] L’orientation de l’une au moins des deux lames-

quart d’onde peut être variable.
[0028] Une rotation de l’axe de la seconde lame quart-
d’onde permet de modifier la direction de la polarisation
linéaire du flux lumineux. Si la lame est une lame demi-
onde, la rotation de la lame demi-onde permet de modifier
la direction de la polarisation linéaire du flux lumineux.
[0029] Alternativement, l’orientation de la première la-
me quart-d’onde peut être modifiée, celle de la seconde
lame quart-d’onde étant fixe, ou les orientations des deux
lames quart-d’onde peuvent être modifiées.
[0030] La rotation d’une lame quart-d’onde ou d’une
lame demi-onde est obtenue par exemple par asservis-
sement mécanique à un capteur ou à un dispositif com-
mandé électriquement permettant sa rotation, par exem-
ple en frottant sur un axe mis en mouvement par un ma-
tériau piézo-électrique ou par un dispositif de moteur
électrique, par exemple à courant continu.
[0031] L’inertie de rotation d’une lame quart d’onde
pouvant être importante, les flux lumineux peuvent être
envoyés successivement vers différentes lames quart-
d’onde dont les orientations auront été ajustées préala-
blement par exemple par un dispositif de rotation méca-
nique, ce qui permet de laisser le temps de modifier la
direction de chacune des lames quart-d’onde entre deux
passages de flux lumineux.
[0032] En variante, le modificateur de la direction de
la polarisation peut comporter des cristaux liquides tor-
sadés (twisted nematics) et la modification de la direction
de la polarisation peut être obtenue par passage du flux
lumineux à travers les cristaux liquides au-dessus des-
quels et en-dessous desquels se trouvent des électrodes
transparentes qui contrôlent le pouvoir rotatif desdits cris-
taux liquides.
[0033] En variante, le modificateur de la direction de
la polarisation peut comporter des matériaux chiraux ou
rotatifs. Le modificateur de la direction de la polarisation
peut comporter une lame ou un prisme en matériau chiral
ou rotatif affectant la rotation de la polarisation d’un angle
dépendant de l’endroit par lequel le flux lumineux pénètre
dans ledit matériau chiral ou rotatif. Le matériau peut
notamment être disposé entre des matériaux dont le ou
les indices de réfraction sont ajustables dynamiquement.
[0034] Alternativement, le modificateur de polarisation
peut comporter plusieurs modificateurs de la direction de
la polarisation, chacun permettant des angles de rotation
de la polarisation différents. Lesdits plusieurs modifica-
teurs de la direction de la polarisation sont par exemples
fixes. En variante, l’orientation d’au moins un, notamment
tous, desdits modificateurs de la direction de la polarisa-
tion peut être modifiable.
[0035] Le flux lumineux peut être envoyé vers divers
modificateurs de la direction de la polarisation faisant
tourner la polarisation d’angles prédéfinies puis rame-
nant le flux lumineux en sortie de ces modificateurs de
la direction de la polarisation en un seul flux.
[0036] Le modificateur de polarisation peut comporter
une ou plusieurs premières lames ou un ou plusieurs
premiers prismes dont le ou les indices de réfraction sont
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ajustables dynamiquement. Le flux lumineux peut être
envoyé, en un premier point, sur la ou les plusieurs pre-
mières lames ou le ou les plusieurs premiers prismes, et
le flux lumineux peut ressortir de la ou des premières
lames ou du ou des premiers prismes en un second point
d’ordonnée et/ou d’abscisse différente du premier point.
[0037] Le modificateur de polarisation peut comporter
en aval de la ou des plusieurs premières lames ou du ou
des plusieurs premiers prismes, un dispositif intermédiai-
re, notamment comportant un matériau au moins en par-
tie chiral ou rotatif. Le flux lumineux ressort notamment
de la ou des premières lames ou du ou des premiers
prismes en pénétrant un dispositif intermédiaire, faisant
tourner la direction de polarisation du flux lumineux d’un
angle dépendant du point par lequel le flux lumineux pé-
nètre ledit dispositif intermédiaire. Le dispositif intermé-
diaire peut comporter une lame ou un prisme.
[0038] Le modificateur de polarisation peut comporter
en aval du dispositif intermédiaire, une ou plusieurs se-
condes lames ou un ou plusieurs seconds prismes, et
éventuellement une ou plusieurs troisièmes lames ou un
ou plusieurs troisièmes prismes, dont le ou les indices
de réfraction sont ajustables dynamiquement et pour le-
quel le ou les indices de réfraction sont notamment ajus-
tés symétriquement par rapport à ceux de la ou des pre-
mières lames ou du ou des premiers prismes. Le flux
lumineux sortant du dispositif intermédiaire peut pénétrer
la ou les plusieurs secondes lames ou le ou les plusieurs
seconds prismes, et éventuellement la ou les plusieurs
troisièmes lames ou le ou les plusieurs seconds prismes.
[0039] Le flux lumineux peut ressortir de la ou des se-
condes lames ou du ou des seconds prismes selon la
même direction que si l’indice de réfraction de la ou des
premières lames ou du ou des premiers prismes et de la
ou des secondes lames ou du ou des seconds prismes
avaient tous les deux une valeur fixée et non dynamique.
[0040] Le dispositif intermédiaire est par exemple com-
posé de deux prismes symétriques accolés, de même
indice de réfraction, mais ayant des pouvoirs chiraux ou
rotatifs différents, le premier des deux prismes ayant par
exemple un pouvoir chiral ou rotatif et le second n’en
ayant pas ou faisant tourner la polarisation dans le sens
contraire de la rotation imposée par le premier prisme.
[0041] L’un des deux prismes peut comporter un
matériau chiral, par exemple des nanoparticules de
séléniure de cadmium (CdsE) de diamètre notamment
compris entre 1,4 nm et 2,4 nm, tel que décrit dans l’article
de Visheratina, Anastasia, and Nicholas A. Kotov. "Inor-
ganic nanostructures with strong chiroptical activity."
(CCS Chemistry 2.3 (2020): 583-604.).
[0042] L’autre des deux prismes est de préférence non
chiral ou alternativement est de chiralité inverse à celle
dudit premier prisme. La rotation de la direction de pola-
risation du flux lumineux traversant un matériau chiral
étant proportionnelle à l’épaisseur traversée dudit maté-
riau chiral, la rotation de la direction de polarisation du
flux lumineux traversant le dispositif intermédiaire dé-
pend du point de pénétration du flux lumineux dans le

dispositif intermédiaire.
[0043] Alternativement le dispositif intermédiaire peut
comporter un matériau « rotatif », tel qu’une lame quart-
d’onde suivie d’une juxtaposition de lames quart d’onde
disposées de telle sorte qu’une onde polarisée linéaire-
ment selon l’axe de la première tranche du matériau res-
sorte de la deuxième tranche du matériau avec une po-
larisation tournée d’un angle prédéterminé.
[0044] Alternativement le dispositif intermédiaire peut
comporter un matériau « rotatif », tel qu’une juxtaposition
de lames demi-ondes disposées de telle sorte qu’une
onde polarisée linéairement selon l’axe de la première
tranche du matériau ressorte de la deuxième tranche du
matériau avec une polarisation tournée d’un angle pré-
déterminé.
[0045] Alternativement le dispositif intermédiaire peut
comporter un matériau « rotatif », tel qu’une juxtaposition
de cylindres comportant des matériaux chiraux de con-
centrations différentes.
[0046] Les lames ou prismes dont le ou les indices de
réfraction sont ajustables dynamiquement comportent
par exemple des cristaux liquides ou une ou deux cellules
Pockels disposés entre deux électrodes transparentes.
[0047] Les cellules Pockels étant des matériaux biré-
fringents dont la biréfringence est affectée par le champ
électrique, la ou les premières lames ou le ou les pre-
miers prismes comportant une cellule Pockels sont de
préférence orientés de telle sorte que le flux lumineux
incident est polarisé linéairement selon l’axe du matériau
le plus sensible au champ électrique. Il suffit alors d’une
seule cellule Pockels.
[0048] La ou les secondes lames ou le ou les seconds
prismes, et la ou les troisièmes lames ou la ou les troi-
sièmes prismes, comportant une cellule Pockels, sont
de préférence disposés de telle sorte que leurs axes se-
lon lesquels la polarisation est la plus sensible au champ
électrique soient perpendiculaires les uns aux autres, de
telle sorte que le flux lumineux incident sur la ou les se-
condes lames ou le ou les seconds prismes ressorte de
la ou des troisièmes lames ou du ou des troisièmes pris-
mes dévié de la même façon, quelle que soit la direction
de polarisation du champ électrique de la lumière inci-
dente sur la ou les secondes lames ou le ou les seconds
prismes.
[0049] Les cellules Pockels nécessitent la plupart du
temps de grandes différences de potentiel pour fonction-
ner ainsi qu’une épaisseur de l’ordre du centimètre. De
préférence une tension alternative de 4V entre les deux
électrodes est utilisée par mm d’épaisseur de la cellule
Pockels, à des fréquences par exemple comprises ente
3,765MHz et 3,775Mhz pour une cellule Pockels com-
portant du niobate de lithium, comme décrit dans l’article
« longitudinal Piezoelectric resonant photoelastic mod-
ulator for effiicent intensity modulation at mégahertz
fréquences » paru dans le journal Nature communica-
tions le 22 mars 2022. La variation de l’indice de réfrac-
tion dépend alors de ladite fréquence et de ladite dif-
férence de potentiel.
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Modificateur de l’ellipticité de la polarisation

[0050] Le modificateur de l’ellipticité de la polarisation
permet de déphaser d’un angle prédéterminé la compo-
sante du champ électrique du flux lumineux selon l’un de
deux axes fixes.
[0051] De préférence, le modificateur de l’ellipticité de
la polarisation comporte une première lame ou un pre-
mier prisme biréfringent agencé pour partager le faisceau
en deux ondes électromagnétiques de polarisation li-
néaire, l’une selon un premier axe, l’autre selon un se-
cond axe, et de préférence une lame à retard d’indice de
réfraction variable disposée sur le second axe.
[0052] La lame à retard permet de faire acquérir à l’on-
de électromagnétique orientée selon le second axe un
déphasage prédéterminé par rapport à l’onde électroma-
gnétique orientée selon le premier axe, avant de lui être
de nouveau mélangée par une nouvelle lame ou prisme
biréfringent permettant de réunir selon un même axe les
deux ondes électromagnétiques dont les champs de po-
larisation sont perpendiculaires.
[0053] La lame à retard peut comporter une cellule
Pockels ou un matériau non linéaire. L’indice de réfrac-
tion variable de la cellule permet de choisir le déphasage
imposé à l’onde électromagnétique orientée selon le se-
cond axe.
[0054] Le modificateur de l’ellipticité de la polarisation
peut être une cellule Pockels.
[0055] La cellule Pockels est par exemple constituée
de monopotassium de phosphate KDP (KH2PO4), de
phosphate de dideutérium de potassium DKDP
(KD2PO4), ou de niobate de lithium (LiNbO3). La cellule
Pockels peut en variante être constituée d’autres milieux
non centrosymétriques tels que des polymères polarisés
par champ électrique, ou placée entre deux électrodes
perpendiculaires au rayon lumineux incident, le faisceau
lumineux incident arrivant polarisé rectilignement et la
biréfringence de la cellule variant selon la différence de
potentiel appliquée entre les deux dites électrodes. Com-
me expliqué dans l’article paru dans la revue Nature
Communication du 22 mars 2022 intitulé Longitudinal pi-
ezoelectric resonant photoelastic modulator for efficient
intensity modulation at mégahertz frequencies, la varia-
tion de la biréfringence de la cellule peut être obtenue
par l’application d’une tension alternative de 2V appli-
quée entre les deux électrodes, à des fréquences par
exemple comprises ente 3,765MHz et 3,78Mhz pour une
cellule Pockels de 0,5mm d’épaisseur constituée de nio-
bate de lithium, le choix de la fréquence entre ces limites
décidant de la biréfringence de ladite cellule de Pockels.
[0056] Le déphasage entre les composantes de pola-
risation du photon selon deux axes perpendiculaires, dé-
phasage introduit par le modificateur de l’ellipticité de la
polarisation, peut être choisi parmi des déphasages es-
pacés de 9° entre -90°et +81°.

Amplificateur

[0057] Le récepteur peut comporter, en amont de l’ins-
trument de mesure, un amplificateur optique permettant
de démultiplier le photon en conservant son état de po-
larisation
[0058] De préférence, l’amplificateur optique est un
amplificateur à fibre dopée.
[0059] L’amplificateur optique est par exemple un am-
plificateur à fibre dopée à l’erbium (EDFA), par exemple
de 4m de long, dans lequel le photon à amplifier est in-
troduit en même temps qu’une onde amplificatrice de
longueur d’onde plus courte, ce qui permet d’amplifier
l’onde correspondant au photon introduit, avec des gains
pouvant être de l’ordre de 37db/m.
[0060] En variante, l’amplificateur optique est un am-
plificateur à fibres dopées (DFA) utilisant un dopant dif-
fèrent de l’erbium.
[0061] En variante, l’amplificateur optique peut être un
amplificateur à cavité verticale (VCSOA) ou un amplifi-
cateur de type semi-conducteur (SOA).

Instrument de mesure

[0062] La mesure de la polarisation moyenne des pho-
tons permet de détecter dans quel état de polarisation
sont les photons et d’en déduire l’information transmise.
[0063] L’instrument de mesure du récepteur peut com-
porter au moins un détecteur de photons agencé pour
mesurer l’intensité du flux lumineux selon deux axes per-
pendiculaires et le déphasage de la lumière entre ces
deux mêmes axes.
[0064] De préférence, l’instrument de mesure du ré-
cepteur comporte une succession de lames semi-réflé-
chissantes, notamment disposées en aval de l’amplifica-
teur optique, lesdites lames dirigeant de préférence le
flux lumineux, dans des proportions prédéfinies, vers des
instruments permettant notamment de caractériser l’el-
lipticité de sa polarisation
[0065] Lesdits instruments permettant de caractériser
l’ellipticité de la polarisation sont notamment configurés
pour :

• mesurer l’intensité de la composante du champ élec-
trique de la lumière selon un premier axe x,

• mesurer l’intensité de la composante du champ élec-
trique de la lumière selon un second axe y perpen-
diculaire au premier axe x,

• mesurer le déphasage entre la lumière selon l’axe x
et la lumière selon l’axe y,

• et, de préférence, mesurer le déphasage entre la
lumière selon les deux directions perpendiculaires
x’et y’, x’ étant la bissectrice de x et y.

[0066] La mesure de l’intensité du flux de photons se-
lon les deux axes perpendiculaires se fait par exemple
par la séparation du flux de photons selon les deux axes
perpendiculaires par une lame ou un prisme biréfringent,
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suivi de deux capteurs d’intensité lumineuse placés en
sortie de ladite lame ou dudit prisme, respectivement sur
chacun des deux axes.
[0067] La mesure de l’ellipticité de la polarisation, i.e.
la mesure du déphasage de la lumière entre ses com-
posantes selon les deux axes perpendiculaires, se fait
par exemple par la séparation de la lumière selon les
deux axes perpendiculaires par une lame ou un prisme
biréfringent. Cette séparation peut être suivie, pour la
lumière polarisée selon l’un des deux axes, d’une rotation
de cet axe de polarisation de 90°, par exemple grâce à
un matériau rotatif ou chiral ou par la succession de deux
lames quart-d’ondes afin de générer deux flux lumineux
de polarisations linéaires de même direction puis d’une
projection conjointe de ces deux flux lumineux à travers
des fentes d’Young, sur un écran, les interférence des
deux flux lumineux dessinant des franges dont les posi-
tions dépendent dudit déphasage.
[0068] Alternativement les deux flux lumineux peuvent
interagir entre eux grâce à un autre interféromètre, par
exemple un interféromètre mélangeant les deux flux lu-
mineux en un flux unique, à l’aide d’une lame semi réflé-
chissante traversée de biais par l’un des deux flux et
reflétée de biais pour l’autre des deux flux, le flux unique
étant projeté sur un écran, ou une caméra, afin d’y me-
surer son intensité, de la même façon qu’un interféromè-
tre de Michelson.

Récepteur

[0069] Le récepteur comporte de préférence une hor-
loge, les horloges de l’émetteur et du récepteur étant de
préférence synchronisées entre elles.
[0070] Entre l’amplificateur et les instruments de me-
sure, le récepteur peut comporter une succession de plu-
sieurs lentilles et/ou miroirs permettant d’agrandir la sec-
tion du faisceau lumineux.

Sélecteur

[0071] Un ou plusieurs sélecteurs peuvent être confi-
gurés pour envoyer les flux lumineux vers au moins un
modificateur de la direction de la polarisation.
[0072] Un ou plusieurs sélecteurs peuvent permettre,
en sortie du ou des dispositifs de modification de la di-
rection de la polarisation, de réunir les flux lumineux selon
un même axe, par exemple dans un guide.
[0073] Un ou plusieurs sélecteurs peuvent comporter
un miroir dont la direction de l’axe est commandée par
exemple par un dispositif électrique. En variante, un ou
plusieurs sélecteurs peuvent comporter un prisme ou
une lame, dans un matériau dont l’indice de réfraction
dépend d’un champ électrique, par exemple des cristaux
liquides ou une cellule Pockels, ou dans un matériau
transparent d’indice de réfraction non linéaire. Un flux
lumineux supplémentaire, par exemple transversal et de
préférence de longueur d’onde différente de celle du flux
lumineux transmettant une information, peut faire varier

l’indice de réfraction dudit matériau non linéaire et peut
ainsi commander l’emplacement et éventuellement la di-
rection de sortie du flux lumineux dudit matériau.
[0074] Un ou plusieurs sélecteurs peuvent être inté-
grés en des pièces uniques. Par exemple un sélecteur
peut avoir une entrée unique pour la lumière et plusieurs
sorties possibles pour ladite lumière, la sortie empruntée
par la lumière dépendant de la tension utilisée pour ac-
tionner ledit sélecteur.

Transmission des photons

[0075] Les photons peuvent être transmis de l’émet-
teur vers le récepteur en champ libre ou non, à travers
l’espace, l’atmosphère, par une fibre optique ou une com-
binaison de ces moyens.
[0076] Des lentilles peuvent être utilisées pour la trans-
mission du flux lumineux, notamment pour la transmis-
sion à travers l’espace ou l’atmosphère. Le cas échéant,
on dispose de préférence des couches anti-reflet sur les-
dites lentilles. La taille des lentilles utilisées est de pré-
férence adaptée à la longueur de la transmission spatiale
ou atmosphérique des flux lumineux.
[0077] Pour ajuster la direction d’émission d’un flux lu-
mineux porteur de signaux, notamment pour la transmis-
sion spatiale ou atmosphérique, on peut utiliser un miroir
à conjugaison de phase qui réfléchissent la lumière émi-
se à l’émetteur. Un émetteur de lumière laser peut par
exemple scanner un espace afin d’y détecter le récep-
teur, le récepteur lui réfléchissant la lumière émise grâce
au miroir à conjugaison de phase et la direction du flux
lumineux porteur de signaux étant alors ajustée pour être
parallèle ou confondue avec la direction de la lumière
réfléchie par les miroirs conjugués.
[0078] La lumière laser émise par l’émetteur de lumière
laser peut être de longueur d’onde proche de la longueur
d’onde du flux lumineux émis par l’émetteur, transmettant
une information, et introduite dans un objectif utilisé par
le flux lumineux transmettant une information par un pris-
me dichroïque.
[0079] Dans une variante, un flux lumineux servant à
la visée peut être émis parallèlement au flux lumineux
transmettant une information mais éloigné par exemple
de quelques centimètres pour être réfléchi par un miroir
à conjugaison de phase.
[0080] Dans une autre variante, on peut ne pas utiliser
de miroir à conjugaison de phase et viser le récepteur
ou une cible proche de celui-ci, l’information suivant la-
quelle la cible est reçue étant communiquée par un autre
moyen de communication, notamment par signal hert-
zien, ou par voie optique, le miroir conjugué étant alors
agencé pour moduler dynamiquement la réflexion.
[0081] La zone à scanner peut être identifiée par re-
connaissance cartographique de la zone dans laquelle
ledit récepteur est susceptible de se trouver.
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Couche anti-reflet

[0082] Des couches anti-reflet peuvent être disposées
aux interfaces entre les milieux transparents adjacents
d’indices différents traversés par les flux lumineux et/ou
aux interfaces des prismes et/ou lames biréfringentes
traversées par les flux lumineux. Les couches anti-reflet
permettent d’éviter la perte de flux lumineux.
[0083] Les couches anti-reflet sont adaptées de pré-
férence à ou aux indices des matériaux, et/ou à ou aux
angles d’incidence et directions de polarisation du flux
lumineux qui doit le traverser, et/ou à la longueur d’onde
du flux lumineux.

Filtres dichroïques

[0084] Le récepteur comporte de préférence un ou plu-
sieurs filtres dichroïques permettant de ne laisser passer
que les flux lumineux d’une longueur d’onde donnée, no-
tamment un prisme constitué d’un matériau transparent
dispersif.
[0085] Le ou les filtres sont de préférence disposés
devant le ou les instruments de mesure, notamment si
les indices de réfraction des matériaux non linéaires sont
modifiés par application de flux lumineux puissants.

Procédé de communication photonique

[0086] L’invention a pour objet, selon un autre de ses
aspects, un procédé de communication photonique
transmettant une information codée sur un flux lumineux,
utilisant le système décrit précédemment, comportant les
étapes consistant à :

(1) Générer un flux lumineux polarisé de polarisation
prédéterminée à partir d’un émetteur, le flux lumi-
neux étant émis vers un récepteur,
(2) Coder l’information sur le flux lumineux en intro-
duisant, grâce à un modificateur de polarisation dis-
posé entre l’émetteur et le récepteur, une modifica-
tion de la direction de la polarisation du flux lumineux
et un déphasage entre les composantes de polari-
sation du flux lumineux selon les deux axes propres
du modificateur de polarisation, la modification de la
direction et le déphasage dépendant de l’information
à transmettre,
(3) Mesurer le déphasage moyen entre les compo-
santes de polarisation du flux lumineux selon deux
axes perpendiculaires ainsi que la proportion de l’in-
tensité lumineuse selon ces mêmes axes, et déter-
miner selon ces mesures l’information transmise par
l’émetteur.

[0087] De préférence, le procédé de communication
photonique comporte entre l’étape (2) et l’étape (3), no-
tamment si le flux lumineux n’est composé que d’un ou
quelques photons : dupliquer le photon en un flux de pho-
tons au récepteur, grâce à un dispositif d’amplification,

la lumière ainsi créée ayant conservé l’état de polarisa-
tion du photon reçu au récepteur,
[0088] La même information peut être codée sur un
nombre prédéterminé N de photons émis successive-
ment par l’émetteur.
[0089] Le déphasage entre les composantes de pola-
risation du flux lumineux selon deux axes perpendiculai-
res peut être choisi parmi des déphasages espacés de
9° entre -90°et +81°, et/ou la direction de polarisation du
flux lumineux peut être choisie parmi des directions es-
pacées de 9° entre -90° et +81°, l’état de polarisation du
flux lumineux étant alors choisi parmi 361 états distincts
de polarisation.
[0090] Le récepteur peut considérer avoir reçu l’infor-
mation après avoir mesuré à l’étape (4) un nombre n
prédéterminé de photons portant la même information,
reçus par le récepteur.
[0091] L’émetteur peut transmettre un message codé
comportant une pluralité d’informations, notamment une
pluralité de lettres, de préférence codées chacune sur
un ou plusieurs photons.
[0092] Une information transmise, notamment une let-
tre transmise, codée sur un ou plusieurs photons, peut
être séparée d’une autre information transmise, notam-
ment d’une autre lettre transmise, par la transmission
d’une information de séparation, notamment d’une lettre
de séparation, codée sur un ou plusieurs photons. De
préférence la transmission de deux informations identi-
ques, notamment deux lettres identiques, est séparée
par la transmission d’une information de séparation, no-
tamment d’une lettre de séparation.

Dispositif de modification de la direction de la pola-
risation

[0093] L’invention a pour objet, selon un autre de ses
aspects, un dispositif de modification de la direction de
la polarisation d’un flux lumineux, le dispositif apparte-
nant par exemple à un système de communication opti-
que, notamment au système de communication optique
décrit ci-dessus, le dispositif comportant :

- une ou plusieurs premières lames ou un ou plusieurs
premiers prismes dont le ou les indices de réfraction
sont ajustables dynamiquement,

- en aval de la ou des plusieurs premières lames ou
de ou des plusieurs premiers prismes, un dispositif
intermédiaire agencé pour faire tourner la direction
de polarisation du flux lumineux d’un angle dépen-
dant du point par lequel le flux lumineux pénètre ledit
dispositif intermédiaire, et

- en aval du dispositif intermédiaire, une ou plusieurs
secondes lames ou un ou plusieurs seconds pris-
mes, et éventuellement une ou plusieurs troisièmes
lames ou un ou plusieurs troisièmes prismes, dont
le ou les indices de réfraction sont ajustables dyna-
miquement.
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[0094] Le dispositif de modification de la direction de
polarisation permet de faire tourner la direction de pola-
risation d’un flux lumineux polarisé linéairement sous l’ef-
fet d’une commande électrique générant des champs
électriques.
[0095] Le dispositif intermédiaire peut comporter une
lame ou un prisme.
[0096] Le dispositif intermédiaire peut comporter un
matériau au moins en partie chiral ou rotatif.
[0097] Le ou les indices de réfraction de la ou des plu-
sieurs secondes lames ou du ou des plusieurs seconds
prismes, et éventuellement de la ou des plusieurs troi-
sièmes lames ou du ou des plusieurs troisièmes prismes,
sont notamment ajustés symétriquement par rapport à
ceux de la ou des premières lames ou du ou des premiers
prismes.

Dispositif de modification de la direction de la pola-
risation

[0098] L’invention a pour objet, selon un autre de ses
aspects, un dispositif de modification de la direction de
la polarisation d’un flux lumineux, le dispositif apparte-
nant par exemple à un système de communication opti-
que, notamment au système de communication optique
décrit ci-dessus, le dispositif comportant plusieurs cou-
ches superposées :

- une première couche étant un cristal de niobate de
lithium soumis à un premier champ électrique Eci
d’intensité U dans une direction y induisant une va-
riation Δnx de son indice de réfraction pour les flux
lumineux polarisés dans une direction x perpendicu-
laire à la direction y, et une variation Δny de son indice
de réfraction pour les flux lumineux polarisés dans
la direction y,

- une seconde couche étant un second cristal de nio-
bate de lithium orienté à 90° autour de l’axe x par
rapport à la première couche, soumis à un second
champ électrique EC2 de même intensité U que le
premier perpendiculaire au plan xy, le champ EC2
induisant la variation Δnx de son indice de réfraction
pour les flux lumineux polarisés dans la direction y
et la variation Δny de son indice de réfraction pour
les flux lumineux polarisés dans la direction x,

- une troisième couche étant une lame quart-d’onde
pour le flux lumineux issu de la seconde couche qui
pénètre dans la troisième couche en un point d’en-
trée, la position du point d’entrée sur la troisième
couche dépendant de l’intensité des champs élec-
triques Eci et EC2,

- une quatrième couche étant une succession de la-
mes quart-d’onde orientées de telle sorte que la lu-
mière issu de la troisième couche y pénètre polarisée
circulairement et en ressort polarisée linéairement
selon une direction dépendant de son point d’entrée
dans la quatrième couche,

- une cinquième et une sixième couches de même

nature et orientation que les première et seconde
couches respectivement, et soumises à des champs
électriques respectivement dans la direction y et
dans la direction perpendiculaire au plan xy, dont les
intensités U’ égales sont ajustées en fonction des
champs électriques Eci et EC2, afin que le rayon lu-
mineux sortant de la sixième couche sorte en un
point invariant quel que soit la valeur de l’intensité
U des champs électriques Eci et EC2.

[0099] Les première, deuxième, cinquième et sixième
couches (81 ; 82 ; 85 ; 86) peuvent être des cristaux li-
quides ou des cellules Pockels disposées entre deux
électrodes transparentes, ou les indices de réfraction des
première, deuxième, cinquième et sixième couches (81 ;
82 ; 85 ; 86) peuvent être modulés par l’application d’une
lumière intense et les première, deuxième, cinquième et
sixième couches (81 ; 82 ; 85 ; 86) peuvent être compo-
sées de matériaux d’indice de réfraction non linéaires.

Dispositif de réception d’un flux lumineux

[0100] L’invention a pour objet, selon un autre de ses
aspects, un dispositif de réception d’un flux lumineux,
agencé pour mesurer l’ellipticité et l’orientation de la po-
larisation d’une lumière selon le formalisme de Jones, le
dispositif appartenant par exemple à un système de com-
munication optique, notamment au système de commu-
nication optique décrit ci-dessus, le dispositif
comportant :

- un amplificateur, par exemple un amplificateur opti-
que à fibre dopée, configuré pour amplifier la lumiè-
re, créant ainsi un flux lumineux,

- un dispositif optique comportant : deux miroir semi
réfléchissants, un miroir, trois prismes, deux cap-
teurs photosensibles, deux caméras et trois modifi-
cateurs de direction de polarisation,

le premier miroir semi-réfléchissant étant configuré
pour réfléchir et dévier une partie du flux lumineux,
par exemple un tiers, en sortie de l’amplificateur,
vers un premier prisme biréfringent séparant la lu-
mière déviée polarisée en deux flux lumineux selon
les deux axes propres du prisme, les deux flux lumi-
neux étant envoyés respectivement vers des cap-
teurs photos sensibles qui mesurent leur intensité
respective,
le second miroir semi-réfléchissant étant configuré
pour réfléchir une partie du flux lumineux, par exem-
ple la moitié, non réfléchi en sortie du premier miroir,
et dévier ce flux réfléchi en direction d’un second
prisme biréfringent séparant la lumière déviée pola-
risée en deux flux lumineux selon les deux axes pro-
pres du second prisme, le premier flux lumineux
étant alors envoyé vers une première caméra pour
illuminer sur une surface Si, le second flux étant en-
voyé vers un premier modificateur de direction de
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polarisation qui modifie la direction de polarisation
du second flux de 90° avant d’envoyer ce flux vers
la même surface Si de la première caméra, des fran-
ges d’interférences apparaissant alors sur la camé-
ra, dont la position permet de mesurer le déphasage
entre les flux orientés selon les deux axes propres
du second prisme,
le second modificateur de direction de polarisation
étant configuré pour que le flux lumineux non réfléchi
par le second miroir semi-réfléchissant traverse le
second modificateur de direction de polarisation qui
modifie la direction de polarisation du flux de 45°,
le troisième miroir étant configuré pour réfléchir le
flux lumineux ayant traversé le second modificateur
de direction de polarisation, et dévier ce flux réfléchi
en direction d’un troisième prisme biréfringent sépa-
rant la lumière déviée polarisée en deux flux lumi-
neux selon les deux axes propres du troisième pris-
me, le premier flux lumineux étant envoyé vers une
surface Si’ d’une deuxième caméra, le second flux
étant envoyé vers un troisième modificateur de di-
rection de polarisation qui tourne la direction de po-
larisation du second flux de 90° avant d’envoyer ce
flux vers la même surface Si’ de la troisième caméra,
des franges d’interférences apparaissant alors sur
la caméra, ce qui témoigne du déphasage entre les
flux orientés selon les deux axes propres du troisiè-
me prisme.

Brève description des dessins

[0101] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à l’examen
du dessin annexé, sur lequel :

[Fig 1] la figure 1 représente, de manière schémati-
que et partielle, un système de communication selon
l’invention,
[Fig 2A] la figure 2A représente, de manière sché-
matique et partielle, un photon polarisé linéairement,
[Fig 2B] la figure 2B représente, de manière sché-
matique et partielle, deux photons polarisés circulai-
rement,
[Fig 3] la figure 3 représente, de manière schémati-
que et partielle, un modificateur de la direction de la
polarisation selon l’invention,
[Fig 4] la figure 4 représente, de manière schémati-
que et partielle, un dispositif faisant tourner l’axe de
polarisation d’une lumière polarisée linéairement
sous l’effet d’une commande électrique,
[Fig 5] la figure 5 représente de manière schémati-
que et partielle, un modificateur de l’ellipticité de la
polarisation selon l’invention, et
[Fig 6] la figure 6 représente de manière schémati-
que et partielle, un récepteur selon l’invention.

Description détaillée

[0102] On a représenté à la figure 1, un système S de
communication optique selon l’invention comportant un
émetteur de flux lumineux, un modificateur de polarisa-
tion 2 et un récepteur 3.
[0103] L’émetteur de flux lumineux comporte une sour-
ce 1 configurée pour émettre la lumière non polarisée,
en direction d’un filtre polarisant 4, polarisant linéaire-
ment, par exemple verticalement, la lumière. En variante,
la source 1 peut émettre une lumière polarisée linéaire-
ment en direction du modificateur de polarisation 2, sans
qu’il y n’ait de filtre de polarisation 4 dans le système S.
[0104] En aval du filtre de polarisation 4, sur le trajet
de la lumière, le modificateur de polarisation 2 introduit
une modification de la direction de la polarisation et un
déphasage entre les composantes de polarisation de la
lumière selon deux axes propres du modificateur de po-
larisation 2, l’angle de rotation de la direction de polari-
sation et la valeur du déphasage introduit correspondant
par exemple à une lettre A.
[0105] En sortie du modificateur de polarisation 2, la
lumière est envoyée dans une fibre optique 5, en direction
du récepteur 3.
[0106] Le récepteur 3 comporte un amplificateur opti-
que 31 et un ou plusieurs instruments de mesure 35,
pour mesurer l’intensité du champ électrique correspon-
dant au flux lumineux selon deux axes perpendiculaires
ainsi que le déphasage entre les composantes dudit
champ électrique selon ces axes, et en déduire l’infor-
mation transmise, par exemple la lettre A. Le récepteur
3 peut comporter en outre un dispositif optique 36 per-
mettant d’orienter le flux lumineux amplifié en direction
du ou des instruments de mesure.
[0107] La figure 2A illustre la polarisation linéaire l d’un
photon P se déplaçant dans une direction D. La polari-
sation linéaire l se décompose dans cet exemple sur deux
axes, l’un vertical V et l’autre horizontal H.
[0108] La figure 2B illustre la polarisation circulaire
d’un photon P se déplaçant dans une direction D. La
polarisation circulaire du photon P tourne autour de l’axe
D, elle peut tourner dans le sens horaire comme la po-
larisation C1 ou dans le sens antihoraire comme la po-
larisation C2.

Modificateur de la direction de polarisation

[0109] Le modificateur de polarisation 2 peut compor-
ter un modificateur de la direction de la polarisation 7 ou
8 comme illustré sur les figures 3 et 4, sur le chemin du
photon P polarisé linéairement, entre l’émetteur et un
modificateur de l’ellipticité de la polarisation 20.
[0110] Dans un premier mode de réalisation illustré sur
la figure 3, le modificateur de la direction de la polarisation
7 comporte une première lame quart-d’onde 71 permet-
tant de transformer la polarisation linéaire du photon P
en une polarisation circulaire. Le modificateur de la di-
rection de la polarisation 7 comporte en aval de la lame
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71, un milieu transparent 72, suivi d’une seconde lame
quart-d’onde 73 permettant de transformer la polarisa-
tion circulaire du photon P en une polarisation linéaire
selon une direction déterminée.
[0111] La rotation de la lame quart-d’onde 73 est ob-
tenue par exemple par asservissement mécanique à un
capteur ou à un dispositif commandé électriquement per-
mettant sa rotation, par exemple en frottant sur un axe
mis en mouvement par un matériau piézo-électrique ou
par un dispositif de moteur électrique, par exemple à cou-
rant continu.
[0112] Dans un second mode de réalisation illustré sur
la figure 4, le modificateur de la direction de la polarisation
8 fait tourner la direction de polarisation d’un photon po-
larisé linéairement sous l’effet d’une commande électri-
que générant des champs électriques.
[0113] Le modificateur de la direction de la polarisation
8 comporte plusieurs couches superposées.
[0114] La première couche 81 est par exemple un cris-
tal de niobate de lithium soumis à un premier champ élec-
trique Eci dans la direction y, induisant une variation Δnx
de son indice de réfraction pour les ondes polarisées
dans la direction x et une variation Δny de son indice de
réfraction pour les ondes polarisées dans la direction y.
[0115] Lorsque la lumière incidente 800 pénètre dans
cette première couche 81, elle est séparée en deux
rayons 811 et 812.
[0116] La seconde couche 82 est par exemple un se-
cond cristal de niobate de lithium orienté à 90° autour de
l’axe x par rapport à la première couche, soumis à un
second champ électrique EC2 de même intensité U que
le premier, perpendiculaire au plan de la figure 4. Le
champ EC2 induit la variation Δnx de son indice de ré-
fraction pour les ondes polarisées dans la direction y et
la variation Δny de son indice de réfraction pour les ondes
polarisées dans la direction x. Lorsque les rayons 811 et
812 pénètrent dans cette seconde couche 82, ils chan-
gent à nouveau de direction pour devenir les rayons 821
et 822.
[0117] Les deux rayons 821 et 822 sont réunis en un
rayon unique 830 à la sortie de la couche 82, lorsqu’il
pénètre dans la couche 83 au point 87. La position du
point 87 sur la couche 83 dépend de l’intensité des
champs électriques Eci et EC2. La direction du rayon 830
est indépendante de l’intensité U des champs électrique
Ec1 et EC2 qui restent égales.
[0118] La couche 83 est par exemple une lame quart-
d’onde pour les rayons y pénétrant avec la direction du
rayon 830 issu de la seconde couche 82. Le rayon lumi-
neux 830 pénètre en sortie de la couche 83 en un point
d’entrée 88 sur une succession de lames quart-d’onde
84 orientées de telle sorte que la lumière y pénètre po-
larisée circulairement selon la direction du rayon 830 et
en ressort polarisée linéairement selon une direction dé-
pendant de son point d’entrée 88.
[0119] Le rayon lumineux sortant de la couche 84 tra-
verse les couches 85 et 86 et sort de la couche 86 au
point 89 pour former le rayon 900. Les couches 85 et 86

sont de même nature et orientation que les première et
seconde couches 81 et 82 respectivement, et sont sou-
mises à des champs électriques respectivement dans la
direction y et dans la direction perpendiculaire au plan
de la figure 4, dont les intensités U’ égales sont ajustées
en fonction des champs électriques Eci et EC2, afin que
le rayon lumineux 900 sorte en un point invariant 89 quel
que soit la valeur de l’intensité U des champs électriques
Eci et EC2.
[0120] Les couches 81, 82, 85 et 86 sont par exemple
des cristaux liquides ou des cellules Pockels disposées
entre deux électrodes transparentes. Alternativement,
les indices de réfraction des couches 81, 82, 85 et 86
sont modulés par l’application d’une lumière intense et
les couches 81, 82, 85 et 86 sont composées de maté-
riaux d’indice de réfraction non linéaires.

Modificateur de l’ellipticité de la polarisation

[0121] Le modificateur de la polarisation 2 peut com-
porter un modificateur de l’ellipticité de la polarisation 20.
[0122] Le modificateur de l’ellipticité de la polarisation
20 permet d’introduire un déphasage entre les deux com-
posantes de polarisation selon deux axes perpendiculai-
res, d’un photon.
[0123] Le un modificateur de l’ellipticité de la polarisa-
tion 20 illustré sur la figure 5 comporte une première lame
en cristal biréfringent 21 partageant le faisceau de lumiè-
re P1 en deux ondes électromagnétiques, de polarisation
linéaire E1 et E2, l’une selon un premier axe, l’autre selon
un second axe perpendiculaire au premier.
[0124] Le un modificateur de l’ellipticité de la polarisa-
tion 20 comporte en aval de cette lame 21, une cellule
Pockels 22, par exemple en niobate de lithium, disposée
sur le second axe. La cellule Pockels 22 est traversée
par un champ électrique ajustable généré par des élec-
trodes 220, par exemple perpendiculaire au sens de pro-
pagation de la lumière. La cellule Pockels permet de faire
acquérir à l’onde orientée selon le second axe, de pola-
risation E2, un déphasage prédéterminé par rapport à
l’onde orientée selon le premier axe, de polarisation E1.
[0125] Enfin, le un modificateur de l’ellipticité de la po-
larisation 20 comporte en aval de la cellule Pockels 22,
une seconde lame en cristal biréfringent 23 qui réunit
selon un même axe les deux ondes E1 et E2, ce qui crée
un unique faisceau P1.

Récepteur

[0126] On a illustré sur la figure 6, un récepteur 3 com-
portant un amplificateur 31 permettant d’amplifier une
lumière P, créant ainsi un flux lumineux nP. L’amplifica-
teur 31 est par exemple un amplificateur optique à fibre
dopée.
[0127] Le récepteur 3 comporte par ailleurs un dispo-
sitif optique comportant deux miroir semi réfléchissants
32 et 33 et un miroir 34. Le premier miroir semi-réfléchis-
sant 32 réfléchit et dévie une partie du flux lumineux nP,
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par exemple un tiers, en sortie de l’amplificateur 31, vers
un premier prisme biréfringent 321. Le prisme biréfrin-
gent 321 sépare la lumière déviée polarisée en deux flux
lumineux selon les deux axes propres du prisme 321.
Les deux flux lumineux sont ensuite envoyés respecti-
vement vers des capteurs photos sensibles 322 et 323
qui mesurent leur intensité respective.
[0128] Un second miroir semi-réfléchissant 33 réfléchit
une partie du flux lumineux, par exemple la moitié, non
réfléchi en sortie du premier miroir 32, et dévie ce flux
réfléchi en direction d’un second prisme biréfringent 331.
Le prisme biréfringent 331 sépare la lumière déviée po-
larisée en deux flux lumineux selon les deux axes propres
du prisme 331. Le premier flux lumineux est alors envoyé
vers une caméra 333 pour illuminer sur une surface Si,
le second flux est envoyé vers un modificateur de direc-
tion de polarisation 332 qui modifie la direction de pola-
risation du second flux de 90° avant d’envoyer ce flux
vers la même surface Si de la caméra 333. Des franges
d’interférences apparaissent alors sur la caméra, dont la
position permet de mesurer le déphasage entre les flux
orientés selon les deux axes propres du prisme 331.
[0129] Le flux lumineux non réfléchi par le second mi-
roir semi-réfléchissant 33 traverse ensuite un modifica-
teur de direction de polarisation 37 qui modifie la direction
de polarisation du flux de 45°.
[0130] Un troisième miroir réfléchissant 34 réfléchit
alors le flux lumineux ayant traversé le modificateur de
direction de polarisation 37, et dévie ce flux réfléchi en
direction d’un troisième prisme biréfringent 341. Le pris-
me biréfringent 341 sépare la lumière déviée polarisée
en deux flux lumineux selon les deux axes propres du
prisme 341. Le premier flux lumineux est alors envoyé
vers une surface Si’ d’une caméra 343, le second flux
est envoyé vers un modificateur de direction de polari-
sation 342 qui tourne la direction de polarisation du se-
cond flux de 90° avant d’envoyer ce flux vers la même
surface Si’ de la caméra 343. Des franges d’interférences
apparaissent alors sur la caméra, ce qui témoigne du
déphasage entre les flux orientés selon les deux axes
propres du prisme 341.

Revendications

1. Système (S) de communication optique
comportant :

• Un émetteur de lumière polarisée comportant
une source (1) configurée pour générer au
moins un photon polarisé selon une polarisation
prédéterminée sur un chemin de propagation ;
• Un modificateur de polarisation complexe (2)
placé sur le chemin de propagation de la lumière
générée par l’émetteur, configuré pour modifier
la direction de la polarisation de ladite lumière
et introduire un déphasage entre deux compo-
santes perpendiculaires du champ électrique de

la lumière ;
• Un récepteur (3) disposé sur le chemin de pro-
pagation de la lumière, en aval du modificateur
de polarisation complexe (2), comportant un ins-
trument de mesure (35) permettant de mesurer
l’ellipticité et l’orientation de la polarisation de la
lumière selon le formalisme de Jones.

2. Système selon la revendication 1, l’émetteur étant
configuré pour émettre la lumière avec une polari-
sation prédéterminée, notamment avec une polari-
sation linéaire, l’émetteur comportant notamment,
en aval de la source (1), un polariseur linéaire (4)
configuré pour sélectionner une direction de polari-
sation du photon, et/ou l’émetteur étant configuré
pour générer successivement une pluralité de pho-
tons.

3. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le modificateur de la polarisation (2)
comportant un modificateur de l’ellipticité de la po-
larisation (20), disposé sur le chemin de propagation,
entre l’émetteur et le récepteur (3), en particulier le
modificateur de la polarisation (2) comportant un mo-
dificateur de la direction de la polarisation (7 ; 8),
disposé sur le chemin de propagation, entre l’émet-
teur et le modificateur de l’ellipticité de la polarisation
(20) ou entre le modificateur de l’ellipticité de la po-
larisation (20) et le récepteur (3).

4. Système selon la revendication précédente, le mo-
dificateur de la direction de la polarisation (7) com-
portant une première lame quart-d’onde (71) confi-
gurée pour modifier la polarisation linéaire du flux
lumineux incident sur le modificateur de la direction
de la polarisation (7) en polarisation circulaire, suivie
d’une seconde lame quart-d’onde (73) transformant
la polarisation circulaire en polarisation linéaire du
flux lumineux orientée selon un axe dépendant de
la direction de l’axe de la seconde lame quart d’onde,
ou
le modificateur de la direction de la polarisation (8)
comportant :

- une ou plusieurs premières lames ou un ou
plusieurs premiers prismes dont le ou les indices
de réfraction sont ajustables dynamiquement,
- en aval de la ou des plusieurs premières lames
ou du ou des plusieurs premiers prismes, un dis-
positif intermédiaire, notamment comportant un
matériau au moins en partie chiral ou rotatif, et
- en aval du dispositif intermédiaire, une ou plu-
sieurs secondes lames ou un ou plusieurs se-
conds prismes, et éventuellement une ou plu-
sieurs troisièmes lames ou un ou plusieurs troi-
sièmes prismes, dont le ou les indices de réfrac-
tion sont ajustables dynamiquement et pour le-
quel le ou les indices de réfraction sont notam-
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ment ajustés symétriquement par rapport à ceux
de la ou des premières lames ou du ou des pre-
miers prismes.

5. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes et la revendication 4, le modificateur de
l’ellipticité de la polarisation (20) comportant une pre-
mière lame ou prisme biréfringent (21) partageant le
faisceau en deux ondes électromagnétiques de po-
larisation linéaire, l’une (E1) selon un premier axe,
l’autre (E2) selon un second axe, et une lame à retard
d’indice de réfraction variable disposée sur le second
axe (22).

6. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, l’instrument de mesure (35) du récep-
teur (3) comportant au moins un détecteur de pho-
tons (322 ; 323 ; 333 ; 343), agencé pour mesurer
l’intensité du flux lumineux selon deux axes perpen-
diculaires et le déphasage de la lumière entre ces
deux mêmes axes.

7. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le récepteur comportant un amplifica-
teur optique (31) en amont de l’instrument de mesure
(35) du récepteur (3), et
l’instrument de mesure (35) du récepteur (3) com-
portant une succession de lames semi-réfléchissan-
tes (32 ; 33 ; 34) disposées en aval de l’amplificateur
optique (31), lesdites lames (32 ; 33 ; 34) dirigeant
le flux lumineux, dans des proportions prédéfinies,
vers des instruments permettant de caractériser l’el-
lipticité de sa polarisation, et/ou l’amplificateur opti-
que (31) étant un amplificateur à fibre dopée.

8. Procédé de communication photonique transmet-
tant une information codée (A) sur un flux lumineux,
utilisant le système de l’une quelconque des reven-
dications 1 à 7, comportant les étapes consistant à :

(1) Générer un flux lumineux polarisé de polari-
sation prédéterminée à partir d’un émetteur, le
flux lumineux étant émis vers un récepteur (3),
(2) Coder l’information sur le flux lumineux en
introduisant, grâce à un modificateur de polari-
sation disposé entre l’émetteur et le récepteur,
une modification de la direction de la polarisation
du flux lumineux et un déphasage entre les com-
posantes de polarisation du flux lumineux selon
les deux axes propres du modificateur de pola-
risation, la modification de la direction et le dé-
phasage dépendant de l’information à transmet-
tre,
(3) Mesurer le déphasage moyen entre les com-
posantes de polarisation du flux lumineux selon
deux axes perpendiculaires ainsi que la propor-
tion de l’intensité lumineuse selon ces mêmes
axes, et déterminer selon ces mesures l’infor-

mation transmise par l’émetteur.

9. Procédé selon la revendication précédente, compor-
tant entre l’étape (2) et l’étape (3), notamment si le
flux lumineux n’est composé que d’un ou quelques
photons : dupliquer le photon en un flux de photons
au récepteur (3), grâce à un dispositif d’amplification
(31), la lumière ainsi créée ayant conservé l’état de
polarisation du photon reçu au récepteur (3).

10. Procédé selon l’une des revendications 8 et 9, le
déphasage entre les composantes de polarisation
du flux lumineux selon deux axes perpendiculaires
étant choisi parmi des déphasages espacés de 9°
entre -90°et +81°, et/ou la direction de polarisation
du flux lumineux étant choisie parmi des directions
espacées de 9° entre - 90° et +81°, l’état de polari-
sation du flux lumineux étant alors choisi parmi 361
états distincts de polarisation.

11. Procédé selon l’une quelconque des revendications
8 à 10, la même information (A) étant codée sur un
nombre prédéterminé N de photons émis successi-
vement par l’émetteur, en particulier le récepteur
considérant avoir reçu l’information après avoir me-
suré à l’étape (4) un nombre prédéterminé n de pho-
tons reçus par le récepteur (3) portant la même in-
formation, et/ou

l’émetteur transmettant un message codé com-
portant une pluralité d’informations (A), notam-
ment une pluralité de lettres (A), codées chacu-
ne sur un ou plusieurs photons, en particulier
une information transmise (A), notamment une
lettre transmise (A), codée sur un ou plusieurs
photons, étant séparée d’une autre information
transmise, notamment d’une autre lettre trans-
mise, par la transmission d’une information de
séparation, notamment d’une lettre de sépara-
tion, codée sur un ou plusieurs photons,
de préférence la transmission de deux informa-
tions identiques, notamment deux lettres iden-
tiques, étant séparée par la transmission d’une
information de séparation, notamment d’une let-
tre de séparation.

12. Dispositif de modification de la direction de la pola-
risation d’un flux lumineux appartenant au système
de communication optique décrit dans l’une quelcon-
que des revendications 1 à 7, le dispositif
comportant :

- une ou plusieurs premières lames ou un ou
plusieurs premiers prismes dont le ou les indices
de réfraction sont ajustables dynamiquement,
- en aval de la ou des plusieurs premières lames
ou de ou des plusieurs premiers prismes, un dis-
positif intermédiaire agencé pour faire tourner
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la direction de polarisation du flux lumineux d’un
angle dépendant du point par lequel le flux lu-
mineux pénètre ledit dispositif intermédiaire, et
- en aval du dispositif intermédiaire, une ou plu-
sieurs secondes lames ou un ou plusieurs se-
conds prismes, et éventuellement une ou plu-
sieurs troisièmes lames ou un ou plusieurs troi-
sièmes prismes, dont le ou les indices de réfrac-
tion sont ajustables dynamiquement.

13. Dispositif selon la revendication précédente, le dis-
positif intermédiaire comportant un matériau au
moins en partie chiral ou rotatif, et/ou le ou les indices
de réfraction de la ou des plusieurs secondes lames
ou du ou des plusieurs seconds prismes étant ajus-
tés symétriquement par rapport à ceux de la ou des
premières lames ou du ou des premiers prismes.

14. Dispositif de modification de la direction de la pola-
risation (8) d’un flux lumineux (800) appartenant au
système de communication optique décrit dans l’une
quelconque des revendications 1 à 7, le dispositif
comportant plusieurs couches (81 ; 82 ; 83 ; 84 ; 85 ;
86) superposées :

- une première couche (81) étant un cristal de
niobate de lithium soumis à un premier champ
électrique Eci d’intensité U dans une direction y
induisant une variation Δnx de son indice de ré-
fraction pour les flux lumineux polarisés dans
une direction x perpendiculaire à la direction y,
et une variation Δny de son indice de réfraction
pour les flux lumineux polarisés dans la direction
y,
- une seconde couche (82) étant un second cris-
tal de niobate de lithium orienté à 90° autour de
l’axe x par rapport à la première couche, soumis
à un second champ électrique EC2 de même
intensité U que le premier perpendiculaire au
plan xy, le champ EC2 induisant la variation Δnx
de son indice de réfraction pour les flux lumineux
polarisés dans la direction y et la variation Δny
de son indice de réfraction pour les flux lumineux
polarisés dans la direction x,
- une troisième couche (83) étant une lame
quart-d’onde pour le flux lumineux issu de la se-
conde couche (82) qui pénètre dans la troisième
couche (83) en un point d’entrée (87), la position
du point d’entrée (87) sur la troisième couche
(83) dépendant de l’intensité des champs élec-
triques Eci et EC2,
- une quatrième couche (84) étant une succes-
sion de lames quart-d’onde orientées de telle
sorte que la lumière issu de la troisième couche
(83) y pénètre polarisée circulairement et en res-
sort polarisée linéairement selon une direction
dépendant de son point d’entrée (88) dans la
quatrième couche (84),

- une cinquième et une sixième couches (85 ;
86) de même nature et orientation que les pre-
mière et seconde couches (81 ; 82) respective-
ment, et soumises à des champs électriques
respectivement dans la direction y et dans la
direction perpendiculaire au plan xy, dont les in-
tensités U’ égales sont ajustées en fonction des
champs électriques Eci et EC2, afin que le rayon
lumineux sortant de la sixième couche (86) sorte
en un point invariant (89) quel que soit la valeur
de l’intensité U des champs électriques Eci et
EC2,

en particulier les première, deuxième, cinquième et
sixième couches (81 ; 82 ; 85 ; 86) étant des cristaux
liquides ou des cellules Pockels disposées entre
deux électrodes transparentes, ou les indices de ré-
fraction des première, deuxième, cinquième et sixiè-
me couches (81 ; 82 ; 85 ; 86) étant modulés par
l’application d’une lumière intense et les première,
deuxième, cinquième et sixième couches (81 ; 82 ;
85 ; 86) étant composées de matériaux d’indice de
réfraction non linéaires.

15. Dispositif de réception d’un flux lumineux, agencé
pour mesurer l’ellipticité et l’orientation de la polari-
sation d’une lumière (P) selon le formalisme de Jo-
nes, le dispositif appartenant au système de com-
munication optique décrit dans l’une quelconque des
revendications 1 à 7, le dispositif comportant :

- un amplificateur (31), par exemple un amplifi-
cateur optique à fibre dopée, configuré pour am-
plifier la lumière (P), créant ainsi un flux lumi-
neux (nP),
- un dispositif optique comportant : deux miroir
semi réfléchissants (32 ; 33), un miroir (34), trois
prismes (321 ; 331 ; 341), deux capteurs photo-
sensibles (322 ; 323), deux caméras ( 333 ; 343)
et trois modificateurs de direction de polarisation
(37 ; 332 ; .342),
le premier miroir semi-réfléchissant (32) étant
configuré pour réfléchir et dévier une partie du
flux lumineux (nP), par exemple un tiers, en sor-
tie de l’amplificateur (31), vers un premier pris-
me biréfringent (321) séparant la lumière déviée
polarisée en deux flux lumineux selon les deux
axes propres du prisme (321), les deux flux lu-
mineux étant envoyés respectivement vers des
capteurs photos sensibles (322 ; 323) qui me-
surent leur intensité respective,
le second miroir semi-réfléchissant (33) étant
configuré pour réfléchir une partie du flux lumi-
neux, par exemple la moitié, non réfléchi en sor-
tie du premier miroir (32), et dévier ce flux réflé-
chi en direction d’un second prisme biréfringent
(331) séparant la lumière déviée polarisée en
deux flux lumineux selon les deux axes propres
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du second prisme (331), le premier flux lumineux
étant alors envoyé vers une première caméra
(333) pour illuminer sur une surface Si, le se-
cond flux étant envoyé vers un premier modifi-
cateur de direction de polarisation (332) qui mo-
difie la direction de polarisation du second flux
de 90° avant d’envoyer ce flux vers la même
surface Si de la première caméra (333), des
franges d’interférences apparaissant alors sur
la caméra, dont la position permet de mesurer
le déphasage entre les flux orientés selon les
deux axes propres du second prisme (331),
le second modificateur de direction de polarisa-
tion (37) étant configuré pour que le flux lumi-
neux non réfléchi par le second miroir semi-ré-
fléchissant (33) traverse le second modificateur
de direction de polarisation (37) qui modifie la
direction de polarisation du flux de 45°,
le troisième miroir (34) étant configuré pour ré-
fléchir le flux lumineux ayant traversé le second
modificateur de direction de polarisation (37), et
dévier ce flux réfléchi en direction d’un troisième
prisme biréfringent (341) séparant la lumière dé-
viée polarisée en deux flux lumineux selon les
deux axes propres du troisième prisme (341), le
premier flux lumineux étant envoyé vers une sur-
face Si’ d’une deuxième caméra (343), le se-
cond flux étant envoyé vers un troisième modi-
ficateur de direction de polarisation (342) qui
tourne la direction de polarisation du second flux
de 90° avant d’envoyer ce flux vers la même
surface Si’ de la troisième caméra (343), des
franges d’interférences apparaissant alors sur
la caméra, ce qui témoigne du déphasage entre
les flux orientés selon les deux axes propres du
troisième prisme (341).
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